
      MAIRIE
7, Place de l’Eglise
44530 DREFFÉAC
 (Loire-Atlantique)

       mairie.dreffeac@wanadoo.fr

Tél : 02.40.66.90.40
Fax : 02.40.66.93.28

 DEMANDE DE LOCATION 
                                        Tarifs 2024

MATÉRIEL

Date de la demande :.............................................................................................................................................................

Nom et prénom du responsable :...........................................................................................................................................

Adresse : .............................................................................................................. Tél : .................................…,.................

Date et horaire de la manifestation :  le ………………………... à …… h …...   au ……………………… à …… h …...

Objet de la manifestation : ………………………………………………….………………………………………………

MATÉRIEL TARIFS LOCATION MONTANT TOTAL

Stands + bâches
(3 x 12 m ou 6 x 6 m)

35 €                 (1)
………. €

Tables : (3 m x 0,80 m) x 10
Bancs : (3 m de long) x 20

8 € la table
avec 2 bancs

 Nombre de tables :
 Nombre de bancs : ………. €

5 manges debout
(Hauteur 1,10 m – Diam. 0,80 m)

3 € l’unité        Quantité :   
………. €

Dépassement supérieur à 48 heures 20 €

Détérioration ou perte de matériel (Caution) 100 €

(1) Mettre une croix dans la case utile Validé au CM du 15/12/2023

TOTAL À RÉGLER : ……..… €

Compte tenu du délai de montage et de démontage, la durée de location se fera au week-end.
Tout dépassement supérieur à 48 heures sera facturé.

Le matériel devra être rendu propre et les bâches sèches (délai en cas de mauvais temps).
Le matériel ne doit pas quitter la commune.

Pour le transport, le moyen devra être adapté à la longueur et au poids du matériel  ; le nombre de personnes
devra être suffisant pour effectuer le chargement et le déchargement.

Les demandeurs de matériel seront responsables de son utilisation devant la Commission Municipale et devront
remplacer ou financer tout matériel détérioré ou disparu.

Le responsable déclare avoir reçu, pris connaissance et signé le règlement. Le recouvrement devra s’effectuer à la
Trésorerie de Pont-Château après réception du titre de paiement. Le demandeur s’engage à souscrire une assurance

le couvrant au titre de la responsabilité civile et du risque locatif.

Le demandeur, Pour accord, le ...............................
Le Maire,

Le règlement intérieur est disponible sur le site  : www.dreffeac.fr
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